
2CRSI 
Société anonyme au capital de 1.596.908,70 € 

Siège social : 32, rue Jacobi Netter – 67200 Strasbourg 
483 784 344 RCS Strasbourg  

 
 

Compte rendu de l’assemblée générale extraordinaire  

du 19 décembre 2019 
 

 
Les actionnaires de la société 2CRSI se sont réunis, le 19 décembre 2019, en assemblée 
générale extraordinaire, au 11 rue Madeleine Reberioux, Parc des Forges - Le Terracotta, 
67200 Strasbourg, sous la présidence de Monsieur Alain Wilmouth, Président Directeur 
Général.  
 
Les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possédaient 
11.020.561 actions sur les 17.723.435 actions ayant le droit de vote auxquelles étaient 
attachées 18.771.408 voix.  
 
Après avoir ouvert l’assemblée et constaté que celle-ci était régulièrement constituée, 
Monsieur Alain Wilmouth a commenté les évènements marquant du second semestre 2019, 
en particulier l’acquisition du groupe Boston Limited.  
 
Il a présenté à l’assemblée les raisons de la modification proposée de la date de clôture de 
l’exercice social. 
 
Monsieur Alain Wilmouth a ouvert les débats qui ont principalement porté sur l’acquisition du 
groupe Boston Limited et les relations de 2CRSI avec son client Blade. 
 
Pour finir, les résolutions ont été mises au vote des actionnaires. Toutes les résolutions ont été 
adoptées. Les résultats complets des votes des résolutions sont disponibles sur le site Internet 
de la Société https://investors.2crsi.com/fr/bienvenue/ (documentation – assemblée 
générale). 
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